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 EXTRAIT DU PRIUILEGE DU ROY [n. p.]

Par grace & priuilege du Roy, donné à Paris le dernier jour de 
Septembre 1668. signé par le Roy en son Conseil GVITONNEAU. Il 
est permis au Sieur de MOLIERE de faire imprimer, vendre & debiter 
une Comédie par luy  composée intitulée George Dandin, ou le mary  confondu, 
pendant sept années, & defenses sont faites à tous autres de  l’imprimer ; 
ny  d’autre edition que celle de  l’Exposant, ou de ceux qui auront droit de 
luy, à peine de trois mille liures  d’amende,  confiscation des exemplaires 
 contrefaits, & de tous dépens, dommages, & interests,  comme il est plus 
amplement porté par lesdites lettres.

Ledit Sieur de MOLIERE a cedé son droit de Privilege à IEAN 
RIBOV Marchand Libraire à Paris, suiuant  l’accord fait entre eux.

Registré sur le liure de la Communauté.

Signé, A. SOVBRON, Syndic.
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